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FORETS - 6. Organismes nuisibles 3 

Loi du 14 juillet 1971 concernant la protection des vegetaux et produits vegetaux contre les organismes nuisibles. 

(Mem. A 1971, p. 1202) 

Art. 1. Au sens de la presente loi on entend par 

a) vegetaux: les plantes vivantes et les parties vivantes de plantes, y compris les fruits frais et les semences; 

b) produits vegetaux: les produits d'origine vegetale non transformes ou ayant fait l'objet d'une preparation simple, pour 

autant qu'il ne s'agit pas de vegetaux; 

c) organismes nuisibles: les ennemis des vegetaux et produits vegetaux des regnes animal et vegetal, ainsi que les 

virus. 

Art. 2. En vue de prevenir !'apparition ou la propagation d'organismes nuisibles, un reglement grand-ducal peut interdire 

ou reglementer !'importation, !'exportation, le transit de vegetaux, produits vegetaux et obJets susceptibles d'etre contamines 

et interdire !'introduction d'organismes nuisibles. 

Art. 3. En vue de preserver les vegetaux et produits vegetaux de toute action d'organismes nuisibles, un reglement 

grand-ducal peut: 

a) organiser la lutte antiparasitaire et prescrire au besoin la destruction de vegetaux, produits vegetaux et autres objets 

contamines par des organismes nuisibles; 

b) interdire ou reglementer la culture de vegetaux sur des surfaces contaminees par des organism es nuisibles, ainsi que 

la commercialisation de terre, vegetaux et produits vegetaux contamines par des organismes nuisibles determines 

Art. 4. Toute personne physique ou morale est tenue d'assurer la lutte contre les organismes nuisibles sur ses terrains 

et dans ses locaux et de suivre les injonctions qui lui sont faites par les organes visees a !'article 5) ci-apres. Au cas ou les 

personnes visees ne se conforment pas aux dites injonctions qui leur sont imposees, les mesures de lutte sont assurees a 
leurs frais, par ces organes. 

Art. 5. La surveillance des mesures edictees par les reglements grand-ducaux pris en vertu de la presente loi est placee 

sous l'autorite du ministre ayant dans ses attributions !'agriculture et la viticulture. 

Toutefois, pour autant que les mesures edictees par les reglements grand-ducaux pr·is en vertu de !'article 3 de la 

presente loi s'appliquent a la sylviculture, la surveillance de ces mesures est de la competence du ministre ayant dans ses 

attributions !'administration des eaux et forets. 

Si les mesures edictees par les reglements grand-ducaux pris en vertu des articles 2 et 3 de la presents loi s'appliquent 

a la fois a !'agriculture et a la viticulture ainsi qu'a la sylviculture, la surveillance de ces mesures s'exerce conjointement par 

le ministre ayant dans ses attributions !'agriculture et la viticulture ainsi que par le ministre ayant dans ses attributions !'admi­

nistration des eaux et forets. 

Outre les offciers de la police judiciaire et les agents de la gendarmerie et de la police, les agents des douanes ainsi que 

les agents des services a designer par reglement grand-ducal son! charges de rechercher et de constater les infractions 

reprimees par la presente loi et ses reglements d'execution. 

Dans l'accomplissement de leurs fonctions relatives a la presente loi, les agents de la gendarmerie, de la police et des 

douanes ainsi que les agents a designer selon l'alinea qui precede ont la qualite d'officiers de la police judiciaire. lls 

constatent les infractions par des proces-verbaux faisant foi Jusqu'a preuve du contraire. Leur competence s'etend a tout le 

territoire du Grand-Duche. Avant d'entrer en fonctions, ils pretent devant le tribunal d'arrondissement de leur domicile 

sregeant en matiere civile le serment suivant: «Je Jure de remplir mes fonctions avec integrite, exactitude et impartialite. ( ... ).» 

Art. 6. En vue de rechercher et de constater les infractions reprimees par la presente loi et ses reglements d'execution, 

le controle a effectuer par les personnes visees a !'article 5 de la presente loi porte sur tousles stades de la production et de 

la commercialisation. 

Ces agents qualifies ont acces aux locaux et terrains ou des vegetaux ou des produits vegetaux son! produits ou 

conserves. 

Lorsqu'il existe des indices graves faisant presumer une infraction a la presente loi ou aux reglements pris en son 

execution, ils peuvent penetrer meme pendant la nuil dans les locaux et les terrains vises a l'alinea qui precede et ils peuvent 

prelever des echantillons chaque fois qu'ils le jugent utile; toutefois s'il s'agit du domicile prive, un mandat de perquisition est 

requis. 

Art. 7. Un reglement grand-ducal peut fixer les criteres d'indemnisation des personnes ayant subi, du fail de !'execution 

des mesures prevues par des reglements grand-ducaux a prendre en execution de la presente loi, une perte menai;:ant la 

rentabilite de leur exploitation et qui n'est pas imputable a leur faute ou a leur negligence. 

Art. 8. Un reglement grand-ducal peut fixer des redevances pour l'examen et le traitement de terre, vegetaux et produits 

vegetaux. 
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Art. 9. Les infractions aux reglements grand-ducaux pris en vertu de la presente loi sont punies d'un emprisonnement de 

huit jours a cinq ans et d'une amende de« 10.001 » 1 un a un million de francs ou d'une de ces peines seulement. 

Neanmoins les peines plus fortes etablies par le code penal ou par d'autres leis speciales continueront a etre appliquees 

aux cas qui y seront prevus. 

En outre, la confiscation des vegetaux et produits vegetaux ayant fail l'objet de l'infraction peut etre prononcee. 

Les dispositions du livre premier du Code penal ainsi que «les articles 130-1 a 132-1 du code d"instruction criminelle» 2 , 

sont applicables. 

Art. 10. Seront pun is d'une peine d'emprisonnement de huit jours a cinq ans et d'une amende de «10.001 » 1 a un million 

de francs ou d'une de ces peines seulement ceux qui se seront opposes aux mesures de contr6Ie prevues a !'article 6 de la 

presente loi. Seront applicables a ces infractions les alineas 2, 3 et 4 de !'article qui precede. 

Art. 11. A l'entree en vigueur de la presente loi, les dispositions suivantes sont abrogees: 

la lei du 15 mars 1892 sur la destruction des insectes et des vegetaux nuisibles a !'agriculture; 

la lei du 7 fevrier 1905 portant modification de celle du 15 mars 1892 sur la destruction des insectes et des vegetaux 
nuisibles a !'agriculture; 

l'arrete grand ducal du 23 septembre 1949 modifiant et completant la loi du 15 mars 1892 sur la destruction des 
insectes et vegetaux nuisibles a !'agriculture; 

la loi du 19 mai 1948 concernant les mesures a prendre centre !'invasion et la propagation du bostryche. 

Toutefois, jusqu'a la mise en vigueur des reglements grand ducaux prevus par la presente loi, les dispositions et mesures 

d'execution relatives aux lois abrogees par le present article resteront applicables dans la mesure ou elles ne sont pas 

contraires a la presente loi. 

Reglement grand-ducal du 27 juillet 1971 concernant les mesures a prendre en vue de prevenir !'introduction et la 

propagation d'organismes nuisibles, 

(Mem. A 1971, p. 1259) 

modifie par: 

Reglement grand-ducal du 11 ao0t 197 4 

(Mem. A 1974, p. 1392) 

Reglement grand-ducal du 15 septembre 1976 

(Mem. A 1976, p. 970) 

Reglement grand-ducal du 9 ao0t 1980. 

(Mem. A 1980, p. 1438) 

Texte coordonne 

Extra its 

10. Rat musque 

(Fiber zibethicus Desm. syn.: (11 aoOt 1974) «Ondatra» zibethica L.) 

Art. 64. L'elevage de rats musques, la detention, le transport et le commerce de ces ravageurs a l'etat vivant sont 

interdits. 

Art. 65. Les proprietaires, usufruitiers, locataires, fermiers ou exploitants de terrains a un titre quelconque, qui constatent 

sur leurs terrains la presence de rats musques, sont autorises a assurer la lutte centre ces ravageurs, par tous les moyens 

enumeres aux articles 2 a 6 de l'arrete grand-ducal du 1 O mars 1959 ayant pour objet la destruction des animaux malfaisants 

et nuisibles. 

Art. 66. En vue de la destruction du rat musque, les agents de !'administration des eaux et forets peuvent utiliser tout 

moyen autorise par le ministre ayant dans son ressort l'administration des eaux et forets. 

11. Bostryche 

(Scolitidae) 

Art. 67. Pendant la periode du 18 ' mai au 30 septembre, les bois resineux abattus non ecorces doivent etre debardes 

hors fore!, dans un delai de 30 jours. 

Art. 68. Les proprietaires, usufruitiers, locataires, fermiers ou exploitants de terrains a un titre quelconque qui y constatent 

la presence d'un ou de plusieurs foyers de bostryches, ou qui en sont avises par lettre recommandee procedant du directeur 

de !'administration des eaux et forets doivent effectuer dans les 20 jours l'abattage et l'econ;;age des arbres attaques. 

1 Ainsi modifiS par la loi du 19 novembre 1975 portant augmentation du taux des amendes a prononcer par les tribunaux r0pressifs (M0m. A 1975, p. 1558) ainsi 

que par la loi du 13 juin 1994 relative au regime des peines (Mem. A 1994, p. 1096). 
2 Ainsi modifie par la loi du 13 juin 1994 relative au regime des peines (Mem. A 1994, p. 1096). 
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